
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

MAIRIE DE SAINT MARS LA REORTHE 

 

 

L’an 2025, le 8 avril à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de SAINT MARS LA REORTHE, 
légalement convoqué le 3 avril 2025 s’est réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur Patrice 
BERTRAND, maire. 
 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
 
Conseillers présents : Patrice BERTRAND, Laydie PASQUIER, Eric RETAILLEAU, Charlotte de VILLIERS, 
Virginie AUDUREAU, Sylvie CAILLAUD, Alexandra FONTENEAU, Claude GELOT, Vincent MICHEL, Cyril 
RAUTURIER, Henri RETAILLEAU.  
 
Ont donné procuration : 
- Laurence MICHOT à Laydie PASQUIER 

- Geoffrey PUAUD à Éric RETAILLEAU 

 
Absents :  
- Sylvie BOUDAUD 

- Jean-Jacques MOURGEOTTE 

 
Secrétaire de séance : Cyril RAUTURIER 

 

------------------------------------- 

 
2025-25-06 - ADHESION A UN GROUPEMENT DE COMMANDE POUR « LA FOURNITURE ET 

L’ACHEMINEMENT D’ENERGIES »  

 

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L.331-1 et suivants ainsi que ses articles L.441-1 et suivants, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8,  
 
Considérant que la Commune de Saint Mars la Réorthe a des besoins propres en matière de fourniture et 
d’acheminement d’électricité et/ou de gaz naturel pour le fonctionnement de ses bâtiments, 
 
Considérant que les collectivités doivent souscrire une offre de marché entrant dans le champ d’application 
des règles de la commande publique, 
 
Considérant que les entités privées doivent souscrire des offres de marché, 
 
Considérant que l’achat d’énergie présente des spécificités techniques et que la mutualisation pour 
l’acquisition d’énergies peut permettre d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en 
concurrence et incidemment d’obtenir des meilleurs prix, 
 
Considérant que le SyDEV propose de constituer un groupement de commande, avec des personnes 
morales de droit privé et de droit public poursuivant une mission d’intérêt général, pour la fourniture et 
l’acheminement d’énergies,   
 
Considérant que le groupement de commande est constitué pour une durée illimitée, 



 
Considérant que pour satisfaire les besoins des membres, il sera conclu des marchés ou des accords-cadres 
pour la fourniture et l’acheminement d’électricité et de gaz naturel,  
 
Considérant que le SYDEV serait le coordonnateur du groupement, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- approuve les termes de la convention constitutive du groupement de commande pour la 
fourniture et l’acheminement d’énergies jointe en annexe (GC2024-ACHATENERGIES), 
 
- décide de l’adhésion de la Commune de Saint Mars la Réorthe au groupement de commande pour 
la fourniture et l’acheminement d’énergies pour ses besoins en électricité et/ou en gaz naturel 
 
- autorise Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commande ainsi 
que les documents y afférant, et à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération, 
 
- s’engage à respecter les obligations liées aux membres décrites dans la convention constitutive du 
groupement, 
 
- décide le versement des frais d’indemnisation exposés par le coordonnateur conformément aux 
dispositions de la convention et d’imputer ces dépenses sur le budget de l’exercice correspondant, 
 
- s’engage à exécuter avec la ou les entreprises retenue(s) les marchés, accords-cadres ou marchés 
subséquents, 
 
- s’engage à régler les sommes dues au titre des marchés, accords-cadres et marchés subséquents 
et à les inscrire préalablement au budget. 
 
 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal 
 
 

Le Maire 
Patrice BERTRAND 

 
#signature# 

 

Signé électroniquement par : Patrice

Bertrand

Date de signature : 10/04/2025

Qualité : Maire de St Mars la Réorthe


